
À l’occasion de la rentrée scolaire,

la Municipalité a mis en place un nouveau 

service à destination des familles : un 

numéro spécial et gratuit destiné à 

recevoir vos SMS pour nous signaler 

le non-remplacement d’un professeur 

absent. Ce nouveau dispositif s’inscrit 

au cœur de notre engagement en faveur 

de la réussite scolaire des jeunes 

Spinassiens, tout comme les Tableaux 

Numériques Interactifs, les stages de 

révisions gratuits…

Dans ce numéro, il est également 

question de l’élection de vos représen-

tants au sein de la Caisse des écoles. 

Cette institution gère les activités 

périscolaires et œuvre à améliorer le 

fonctionnement des services et de la 

vie éducative. Le 3 décembre, allez 

voter, c’est important !

Bonne lecture

Daniel Le Danois

Adjoint au maire chargé 

des Affaires scolaires
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À la rentrée de septembre 2016, 
la Ville d’Épinay-sur-Seine a mis en 
place un numéro pour signaler par 
SMS les enseignants absents non-
remplacés. Le principe est simple : 
quand vous déposez votre enfant à 
l’école le matin et que son profes-
seur est absent et non-remplacé, 
il faut envoyer un SMS au 32321 
(cf. modèle ci-contre).
Après sept semaines de cours,  
12 SMS ont été envoyés par des 
parents spinassiens. Ils ont permis 
le remplacement de 2 enseignants 
absents. À noter que 5 n’ont pas 
été remplacés et 7 sont restés sans 
réponse de la part de l’Éducation 
nationale.

Ce nouveau dispositif a été mis 
en place car, depuis de années, 
les écoles maternelles et élé-
mentaires ainsi que les collèges  
d’Épinay-sur-Seine, sont touchés par 
des absences répétées d’ensei-
gnants, qui nuisent à la réus-
site des jeunes Spinassiens. 
Malgré les interventions du 
Maire Hervé Chevreau, la situa-
tion n’était pas satisfaisante.  
Aujourd’hui, dès que la Ville est  
informée d’une absence non-rem-
placée dans une école, elle inter-
vient auprès de l’Éducation natio-
nale pour qu’un remplaçant soit 
affecté dans les meilleurs délais.

Samedi 3 décembre aura lieu l’élection des nou-
veaux sociétaires de la Caisse des écoles, qui se 
déroule tous les 3 ans. Présidée par le Maire Hervé 
Chevreau et gérée par un comité d’administration, 
la Caisse des écoles a pour but de faciliter le fonc-
tionnement des services qui sont au centre de la vie 
quotidienne des jeunes Spinassiens (restauration 
scolaire, centres de loisirs, classes de découverte, 
École Municipale du Sport…).

Le scrutin aura lieu samedi 3 décembre,  
de 9 h à 12 h à l’Hôtel de Ville. Si vous choisissez 
de voter par correspondance, il suffit de glisser le 
bulletin de vote dans l’enveloppe T selon les ins-
tructions reçues à votre domicile et de la poster 
avant le 1er décembre 2016, cachet de la poste 
faisant foi.

Allez voter !  

Un prof absent non-remplacé ? 

SIGNALEZ-LE PAR SMS

Au cours de l’année scolaire, des élèves d’Épinay-sur-Seine se retrouvent 
parfois sans professeur. 

En cas d’absence d’un enseignant, l’Éducation nationale doit déléguer 
un remplaçant pour assurer les cours.

LA RÉUSSITE DE NOS ENFANTS EST EN JEU !

Pour obtenir de l’Éducation nationale le remplacement des enseignants 
absents, la Ville d’Épinay-sur-Seine vous propose, pour l’année scolaire 
2016/2017, de lui signaler rapidement chaque professeur non-remplacé 
en envoyant un SMS.

La Ville interviendra alors auprès de l’Inspection de l’Éducation nationale 
pour qu’un remplaçant soit mandaté dans les meilleurs délais.

Mobilisons-nous pour la réussite des jeunes Spinassiens !

À VOTRE MAIRIE

MODE D’EMPLOI
Pour signaler le non-remplacement  

d’un enseignant, il vous suffit d’envoyer un SMS au

32321 
en respectant le modèle suivant :

  Service gratuit, non surtaxé (hors coût d’un SMS, selon opérateur)

Tapez  
obligatoirement 
les mots

1

Précisez l’école 
concernée 2

Indiquez la classe 
concernée3

Classe sans prof
École ........  
Classe ........
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Mercredi 23 novembre de 13 h à 17 h, l’Espace Lumière accueille un bal masqué 
pour le plus grand plaisir des enfants des centres de loisirs élémentaires.
Cet après-midi festif est l’occasion pour les parents de rencontrer l’équipe d’animation. 
Qui sera Captain America, Hulk ou la Reine des neiges ?

Par ailleurs, avant chaque période de vacances, les animateurs et les enfants 
présentent les projets menés dans le cadre de l’animation après l’étude. 
Un affichage sera fait dans le hall des écoles pour avertir les familles des dates 
pour chaque établissement.
 

Cette année, les classes maternelles participant au dispositif 
Cinébambino découvriront, avec la projection de 3 courts 
métrages d’animation, comment affronter les difficultés, 
apprendre à se séparer… Des thèmes abordés avec tendresse 
et humour. 

Le dispositif École et cinéma proposera quant à lui des films sur le thème de la 
rencontre avec pour les CP/CE1/CE2 : Ernest et Célestine de B. Renner et The Kid 
de Charles Chaplin ; pour les CM1/CM2 : 
E.T l’extraterrestre de S. Spielberg et Le tableau de J.F Laguionie.
 

VENDREDI 11 NOVEMBRE
Commémoration de l’Armistice de 1918
À 10 h
Square du 11 Novembre

DIMANCHE 20 NOVEMBRE
2e Foulées spinassiennes
De 9 h à 12 h
Parc Municipal des Sports

LES 9 ET 10 DÉCEMBRE
Bourse aux jouets d’A Chat Malin
Ancienne bibliothèque Mendès France
Esplanade de l’Hôtel de Ville

DU VENDREDI 9 
AU DIMANCHE 11 DÉCEMBRE
Marché de Noël
Place René Clair

DU VENDREDI 16 DÉCEMBRE (AU SOIR) 
AU LUNDI 2 JANVIER (INCLUS)
Vacances de Noël

DU 3 AU 16 DÉCEMBRE
Patinoire
De 16 h 30 à 18 h 30 en semaine
De 13 h 30 à 18 h 30 le mercredi
De 10 h à 20 h le week-end
Place René Clair

DU 9 AU 17 DÉCEMBRE
Son et lumière
De 18 h à 21 h 30
Église Saint-Médard (Centre-ville)

La Maison du Théâtre et de la Danse 
propose une offre culturelle variée 
aux jeunes Spinassiens. Conte musi-
cal, théâtre, cirque animeront cette fin 
d’année. Zoom sur trois spectacles.

Samedi 19 novembre, à 11 h au Pôle 
Musical d’Orgemont, parents et enfants 
vont assister à un théâtre d’ombres et 
de percussions avec Titu ou le fils de 
la lune. Un conte musical où l’illusion 
nous perd pour mieux nous retrouver… 
De 6 ans à 11 ans

Samedi 10 décembre à 11 h, à la Maison 
du Théâtre et de la Danse, le spectacle 
Trois fois rien invite le cirque au théâtre. 

Musique et cirque se mélangent, corps 
et voix se répondent et jouent jusqu’à 
l’absurde et au burlesque. 
De 5 à 10 ans

Samedi 14 janvier à 11 h, les montres 
envahissent la Maison du Théâtre 
et de la Danse avec le spectacle 
Mooooooooonstres. La nuit tombe. Le 
comédien s’endort, mais… Le jeu de 
l’acteur ravira les enfants et rappellera 
aux parents qu’ils ont, eux aussi, appris 
à apprivoiser leurs peurs. 
De 3 à 6 ans

Tarifs : 10 et 5 € par spectacle.
Infos et réservations à la MTD 
au 01 48 26 45 00
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Demandez le programme

 LES DROITS DE L’ENFANT 
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AGENDA

 CÔTÉ CINÉMA 

Dans le cadre de la Journée internationale des droits de l’enfant, les centres de 
loisirs maternels se mobilisent mercredi 23 novembre. Au programme : saynètes, 
animation interactive, spectacle et atelier de contes dans tous les centres de loisirs 
maternels.
Renseignements au 01 49 71 98 21


